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LE PASS ACTIVITÉS, C'EST QUOI ? 

QUI PEUT EN BÉNÉFICIER ?

QUELLES SONT LES CONDITIONS REQUISES ? 

QUEL EST LE MONTANT DU PASS ACTIVITÉS ? 

LE PASS ACTIVITÉS, C'EST QUOI ? 
Mis en place par la Ville, le Pass Activités est une aide financière pour permettre au 
plus grand nombre de pratiquer une activité. L'objectif est de faciliter l'accès à la 
culture, aux sports et aux loisirs et ainsi favoriser le lien social pour les plus isolés.

QUI PEUT EN BÉNÉFICIER ?
Toute personne de plus de 3 ans, enfant ou adulte. 1 seul Pass Activités par personne.

QUELLES SONT LES CONDITIONS REQUISES ? 
 Habiter à Courseulles-sur-Mer. 
 S'inscrire à une activité éligible au Pass Activités (voir liste ci-dessous). 
Si l'activité choisie n'existe pas à Courseulles ou si elle est pratiquée à un niveau 
nécessitant sa pratique ailleurs (ex. : basket, sportif espoir...), il est possible de 
faire une demande de Pass Activités.  

 Pratiquer l'activité choisie tout au long de l'année (de sept. à juin). 
 Effectuer sa demande de Pass Activités entre le 1er septembre 2023
et le 15 janvier 2024.

QUEL EST LE MONTANT DU PASS ACTIVITÉS ? 
Le Pass Activités est attribué comme suit selon le quotient familial :

LES ACTIVITÉS ÉLIGIBLES AU PASS ACTIVITÉS ? 
CULTURE ET LOISIRS : Association Culturelle de Courseulles, Association philatélique 
Courseullaise, Bridge-club Courseulles Côte de Nacre, Cap au Patch, Choeur Marguerite 
Rioult, Club de l’Amitié, Coeur de Nacre Photo, Culture et Bibliothèque pour tous, Dentelles 
et Blondes Caen et Courseulles, Fun Country Partner, Généanacre, Harmonie de Courseulles, 
La Croch’Coeur, Le Cercle des Cultures, Les Cavaliers de Courseulles Équitation, Les Pavillons 
Marteaux, Les Nymphéas, Tarot Club Courseullais
ACTIVITÉS SPORTIVES : Club Omnisport de Courseulles (UNSS), Courseulles Équitation, 
Courseulles Handball, Courseulles Running, École de voile, FCCN Football Club de la Côte de 
Nacre, Les Archers de la Seulles, Liber’Trail, Office Courseullais des Sports (OCS), Pétanque 
Courseullaise, RSGC Football, Tennis Club de Courseulles 
DIVERS (HORS ASSOCIATIONS) : L’Orange Bleue, Tai-Chi Au Charbon

QUOTIENT FAMILIAL MONTANT DU PASS ACTIVITÉS
1ère tranche (QF : 0 - 620€) 50% de l'inscription à hauteur de 50€ max

2ème tranche (QF : 620 - 1 000€) 40% de l'inscription à hauteur de 40€ max

3ème tranche (QF : 1 000 - 1 400€) 30% de l'inscription à hauteur de 30€ max

4ème tranche (QF : + de 1 400€) 10% de l'inscription à hauteur de 10€ max
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LE FORMULAIRE 
D'INSCRIPTION

Nom et Prénom 

Date de naissance      Téléphone 

Si enfant de 3 à 18 ans : Nom et prénom des parents

Adresse

E-mail 

Nom de l'association 

Activité pratiquée

Montant Adhésion          Montant Licence

Montant Activité    Quotient Familial

Je certifie que l'enfant mentionné ci-dessus ou moi-même est bien inscrit à l'association pour 
l'année 2023-2024 et que les critères d'attribution du Pass Activités sont bien respectés. 
Un seul Pass Activités sera attribué par personne. 

Fait à Courseulles-sur-Mer,   Signature et cachet de l'association 

le      

Signature 

Cette fiche de renseignement dûment complétée doit être déposée 
à l'accueil de la Mairie, accompagnée d'un justificatif de domicile, 

d'une attestation du quotient familial (CAF) et d'un relevé d'identité bancaire 
avant la date du 15 janvier 2024 (dernier délai). 

          Décision de la Ville 

          Montant de la participation 

(à faire compléter impérativement)


